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102 ARCHIVES PARLEMENTAIRES CONVENTION NATIONALE 

leur auront été adressées pour des districts dont 
les ressources auront été plus tôt épuisées. 

Par ces prompts versements il sera pourvu à 
tous les besoins; il ne reste à faire disparaître 
de ce plan d’aprpovisionnement que l’inconvé¬ nient des frais de transport, en ne laissant à la 
charge des consommateurs que la plus modique 
portion de ces frais et en faisant acquitter le surplus par la trésorerie nationale. 

Les grains arrivés dans les ports doivent être 
vendus au peuple sur le pied du maximum, 
quelque prix qu’ils coûtent, la nation devant être 
chargée d’acquitter le surplus. 

Voici le projet de décret (1). 
Le projet est mis aux voix et adopté par la 

Convention nationale ainsi qu’il suit: 
«La Convention nationale, après avoir en¬ 

tendu le rapport du comité de salut public, dé¬ crète : 

Art. 1. « Les grains arrivés de l’étranger, dis¬ 
tribués aux districts, aux communes, ne seront 
vendus au peuple que sur le pied du maximum. 

IL « Il sera ajouté au maximum pour tous 
frais de transport des grains rendus dans cha¬ 
que chef-lieu de district ou de dépôt, la somme 
de 50 sous par quintal, équivalente aux frais 
de transport de dix lieues. 

III. « Il ne pourra être ajouté au prix des 
grains transportés d’un département ou d’un 
district dans un autre, qu’une somme équiva¬ 
lente aux frais de transport pour la distance de 
dix lieues seulement; le surplus sera acquitté 
par la Nation. 

IV. « Il ne sera payé aucun frais de trans¬ 
port aux cultivateurs pour transporter leurs 
grains dans les chefs-lieux de district, ou de 
marchés, ou de dépôt dans l’étendue de leur district. 

V. «Les frais de transport des grains et fa¬ rines d’un district dans le district immédiate¬ 
ment voisin, seront à la charge du consomma¬ 
teur, quelle que soit la distance des chefs-lieux de district. 

VI. «Lorsqu’il y aura un district intermé¬ 
diaire entre les deux districts, les frais de 
transport seront acquittés par la Nation, dis¬ 
traction faite de 50 sols par quintal par la 
distance de dix lieues; cette dernière portion 
de frais devant être à la charge des consomma¬ teurs suivant l’article III. 

VII. «Les frais de transport qui devront être 
à la charge de la Nation seront acquittés sur le 
certificat de la municipalité du lieu du verse¬ 
ment énonciatif de la réquisition de la com¬ 
mission des subsistances et approvisionnemens 
de la République, et le mandat du directoire du 
district qui sera expédié au bas du certificat. 

VIII. «La municipalité en fera l’avance aux 
charretiers et conducteurs de voitures, et en 
sera remboursée par le collecteur qui les don¬ 
nera comme comptant au receveur de district, 

(1) Mon., XX, 27. Résumé dans C. univ., 3 germ.; Ann. patr., n° 446; M.U., XXXVIII, 46; J. univ., n° 1580. 

ou par le directeur qui l’enverra comme comp¬ 
tant à la trésorerie nationale, sur la quittance 
des charretiers conducteurs, écrite sur le man¬ 
dat du directoire du district» (1). 
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Un membre du comité des finances [CAM-BON] annonce que la dépense des armées se trouve diminuée de moitié depuis la punition d’un grand nombre de dilapidateurs; il assure que cette partie importante s’améliore chaque jour. 

L’insertion de son rapport au bulletin est dé¬ 
crétée (2). 

CAMBON. Je profite de ce moment où nous 
venons de décréter une dépense nouvelle et na¬ 
tionale, pour annoncer un fait intéressant pour 
le peuple. Aujourd’hui, il est prouvé que la 
liberté compte sous ses drapeaux douze à quinze 
cent mille Français; et que, l’année dernière, ce 
nombre n’a pas passé cinq cent mille. Eh bien, 
avant que nous eussions un point central de 
gouvernement, les dépenses s’élevoient constam¬ 
ment de 390 à 400 millions chaque mois; et ac¬ tuellement elles sont réduites à 170 ou 200 mil¬ 
lions. ( Vifs applaudissemens) . Ce n’est pas un 
seul mois qui a déterminé cette observation; nos 
résultats sur cet objet datent de sept mois; c’est 
depuis cette époque que nous éprouvons une diminution constante et si considérable dans les 
dépenses. Tel est l’effet de la centralisation du 
gouvernement; et plus on le centralisera, plus nous devons attendre de diminution dans les 
dépenses; de sorte que vous verrez bientôt dis-
paroître cette foule de fripons qui dilapidoient 
les finances. Oui, les dépenses diminuent, je le 
répète : il n’existe plus de gaspillage dans les 
espèces métalliques, comme on y en faisoit au¬ 
trefois. Aujourd’hui, on ne dépense pas un écu 
monnoyé, que le comité de salut public ne l’a 
jugé indispensablement nécessaire. Je dois dire 
que jamais une guerre aussi considérable ne fut 
conduite avec tant d’ordre. Encore une petite 
réforme dans quelques subalternes qui ne tien¬ 
nent pas au point central, et vous verrez les dé¬ 
penses diminuer davantage. (On applaudit vive¬ 
ment) (3). 

(1) P.V., XXXIV, 52-54. Minute signée B.B. (C 296, pl. 1003, p. 15). Décret n° 8512. Reproduit dans Bin, 2 germ.; Mon., XX, 28; Débats, n° 549, p. 27; 
Audit, tint., n» 547; M.U., XXX VIII, 55-57; F.S.P., 

n° 263; Ann. patr., n° 447; J. Mont., n° 130. (2) P.V., XXXIV, 54. Mess, soir, n» 582; Rép., n° 93, p. 370. (3) Débats, n° 549, p. 28, Mon., XX, 28. Le texte inséré au Bin (2 germ.) ne correspond pas : « Un membre observe que depuis environ cinq mois que le gouvernement révolutionnaire est établi, et que le point central de l’exécution est établi et sur¬ 

veillé par le Comité de salut public, les dépenses, 

qui montoient à 390 ou 400 millions par mois, lorsqu’il n’y avoit que 4 à 500.000 citoyens dans les armées, sont réduites, d’après le résultat des dépenses faites dans les cinq derniers mois, à 170 ou 180 millions par mois, quoique les armées soient 

composées d’environ 1.200.000 citoyens, et que, 
lorsque quelques individus qui exercent une auto¬ rité passagère et non surveillée seront ramenés 
au point central du gouvernement, les dépenses 
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